
 

 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1118-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1118 

MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1118-1, DÉCRÉTANT LA 

PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS, LA CONSTRUCTION D’ÉGOUTS ET 

D’AMÉNAGEMENT SUR UN TRONÇON DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE 

L’AVENUE CHÂTEAUBRIANT ET LE CHEMIN PINCOURT ET UN EMPRUNT DE 

3 509 000 $ POUR EN ACQUITTER LES COÛTS, AFIN D’AJOUTER LA 

CONSTRUCTION D’UN RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE SUR UNE PORTION DU  

BOULEVARD MASCOUCHE 

 

 

ATTENDU QUE le règlement 1118 a été approuvé par le MAMOT le 20 décembre 2007 et 

qu’il est entré en vigueur le 9 janvier 2008; 

 

ATTENDU QUE le règlement 1118-1 a été approuvé par le MAMOT le 22 mars 2010 et qu’il 

est entré  en vigueur le 27 mars 2010; 

 

ATTENDU QUE le règlement 1118 a été financé par une émission d’obligation en date du 

7 octobre 2008; 

 

ATTENDU QU’il a lieu d’ajouter la construction d’une conduite d’égout sanitaire sur une 

partie du boulevard Mascouche pour desservir les immeubles bâtis ou non dans les bassins tels 

qu’illustrés aux annexes B et C; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 160321-03 a été donné pour le présent règlement; 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement :  

 

2. L’article 2 du règlement 1118 est modifié comme suit : 

 

Le conseil de la Ville de Mascouche autorise la préparation de plans et devis et la 

construction d’un égout sanitaire et d’un égout pluvial sur un tronçon du chemin Sainte-

Marie entre l’avenue Châteaubriant et le chemin Pincourt, d’une station de pompage, des 

travaux de réfection du poste pompage Saint-Jean et des travaux de réfection de la chaussée, 

de pavage, bordure ou trottoir sur un tronçon du chemin Sainte-Marie entre l’avenue 

Châteaubriant et la rue Jaywood, lesquels travaux sont plus amplement décrits aux 

estimations préliminaires préparées par la firme AXOR Experts-Conseils Inc., datées du 

11 juin 2007 et résumées par monsieur Michel Gobeil, CMA, trésorier, dont copies sont 

annexées au présent règlement sous la cote « A » pour en faire partie intégrante, totalisant 

une dépense de TROIS MILLIONS CINQ CENT NEUF MILLE DOLLARS (3 509 000 $) 

incluant les frais incidents et les taxes applicables. Est ajouté auxdits travaux, la construction 

d’un réseau d’égout sanitaire sur une partie du boulevard Mascouche entre l’avenue 

Châteaubriant et la rue De Maupassant, lesquels travaux sont plus amplement décrits dans 

l’estimation préparée par Guy Saulnier, ing. de la firme Tetra Tech, en date du 21 mars 2016, 

laquelle est résumée dans un document préparé par la directrice générale adjointe, le 21 mars 

2016 et annexé au présent règlement sous la cote « A » du règlement 1118-2 pour en faire 

partie intégrante. 



 

3. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 
  
 

(Signé)  (Signé) 

Guillaume Tremblay, maire  Denis Villeneuve, avocat 

Greffier et directeur des services juridiques 

 

 
AVIS DE MOTION : 160321-03 / 21 mars 2016 

ADOPTION : 160411-03 / 11 avril 2016 

TENUE DU REGISTRE : 21 avril 2016 

APPROBATION DU MAMOT : 3 juin 2016 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 3 juin 2016 

 
















